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	CONVENTION DE PARTENARIAT
Relais Info Jeunes 



Entre :
Le Centre d’Information Jeunesse (CIJ), ayant son siège social à - représenté par Mr Patrick PLANCHE en qualité de président, ci-après dénommé « CIJ  » ;
Et	
Le Relais Info Jeunes (RIJ), [nom de la structure], ayant son siège social à [adresse], représentée par [Nom, Prénom], en qualité de [fonction], ci-après dénommé « le RIJ »;

	PRÉAMBULE


Le Ministère des Sports, de la Jeunesse et de la Vie Associative (direction de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative) a lancé depuis fin 2024 une expérimentation en Ile-de-France, consistant à déployer des Relais infos jeunes (RIJ) afin de sensibiliser les jeunes aux ressources du réseau Information Jeunesse, à leur apporter un premier niveau d’information élémentaire sur tous les sujets susceptibles de les concerner et d’autre part, à faire le lien avec la structure IJ la plus proche ou le CIJ. Cette expérimentation supervisée par l’Etat mobilise la Délégation Régionale Académique à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports (DRAJES Ile-de-France) s’engage qui accompagne le déploiement du projet et valide les projets de relais IJ  ; et veille avec le CIDJ à un maillage territorial pertinent des relais Info Jeunes en Ile-de-France favorable à une extension des publics couverts par le réseau Info jeunes .
Le Service Départemental à la Jeunesse, l’Engagement et aux Sports du département accompagne localement l’expérimentation et est un interlocuteur des RIJ avec l’appui du CIJ.
Au niveau régional, le CIDJ - Info Jeunes Ile-de-France - s’engage également à :
· Mettre à disposition l’offre de services décrite dans l’annexe jointe à la convention (coordination, outils, professionnalisation, documentation, communication, session de formation) complétée de l’offre de services départementale
· Assurer la coordination régionale du projet et fournir les supports et outils nécessaires (convention, plaquette de présentation, webinaire, soutien technique et méthodologique…)
· Accompagner le déploiement du projet et valider les projets de relais IJ pensés au niveau du territoire en lien avec le CIJ du département
· Garantir un maillage pertinent sur le territoire et la cohérence avec le réseau Info jeunes déjà implanté
· Former et accompagner les acteurs des relais IJ dans leurs missions d’information des jeunes ;
· Mettre à disposition des ressources documentaires actualisées et adaptées aux besoins des jeunes ;
· Assurer la promotion de l’offre de services IJ sur le territoire francilien, incluant les activités et actions spécifiques des relais IJ
· Assurer un suivi régulier et une évaluation du projet au niveau régional

Ce dispositif concerne, en priorité mais pas uniquement, les jeunes vivant dans les Quartiers Prioritaires de la politique de la Ville (QPV), les Zones de Revitalisation Rurale (ZRR) et les espaces fermés.
Dans le cadre de leur mission d’information et d’accompagnement des jeunes, le CIJ et le RIJ souhaitent collaborer pour favoriser l’accès des jeunes à une information fiable, complète et actualisée sur divers sujets (orientation, emploi, logement, santé, citoyenneté, etc.).

	ARTICLE 1 – OBJET


La présente convention a pour objet de définir les modalités de collaboration entre le CIJ et le Relais Info Jeunes concernant la mise en œuvre et le fonctionnement du Relais Info Jeunes sur le territoire concerné.

	ARTICLE 2 – ENGAGEMENTS DES PARTIES



2.1 Le CIJ s’engage à :
· Mettre à disposition l’offre de services départementale en complément de l’offre de services régionale décrite dans l’annexe jointe à la convention (coordination, outils, professionnalisation, documentation, communication, session de formation)
· Assurer la coordination départementale du projet 
· Accompagner le déploiement du projet et valider les projets de relais IJ pensés au niveau du département
· Garantir un maillage pertinent sur le département et la cohérence avec le réseau Info jeunes déjà implanté
· Assurer la promotion de l’offre de services IJ sur le département, incluant les activités et actions spécifiques des relais IJ
· Assurer un suivi régulier et une évaluation du projet au niveau départemental.
· Accueillir, conseiller et accompagner les jeunes relayés par les correspondants des RIJ pour des entretiens personnalisés et approfondis

2.2 Le Relais Info Jeunes s’engage à :
· Respecter l’offre de services qui lui est proposée par le CIDJ et le CIJ (cf. annexe à la convention)
· Identifier un espace accessible, adapté à l’accueil du public jeune et doté de poste informatique et de connexion internet ;
· Donner un 1er niveau d’information, accompagner les jeunes dans l’accès aux ressources 
· Mettre en relation le jeune et le CIJ de son département ;
· Mettre en œuvre la promotion des actions du CIJ de son territoire ;
· Participer aux formations et rencontres organisées par le CIDJ et le CIJ 
· Désigner une (ou plusieurs) personne-ressource appelée « correspondant relais Info Jeunes » qui seront les interlocuteurs du CIJ, à le remplacer en cas de départ et à en informer le CIJ
· Valoriser et promouvoir le RIJ auprès des publics et des partenaires locaux
· Assurer un suivi de l’évolution de la fréquentation des jeunes et de la mise en lien avec le CIJ
· Renseigner une enquête annuelle sur l’activité du RIJ et contribuer à l’évaluation du dispositif


	ARTICLE 3 – DURÉE


La présente convention est conclue pour une durée de 2 ans à compter de sa signature. 
Elle pourra être renouvelée par tacite reconduction ou faire l’objet d’un avenant en cas de modification des engagements des parties.

	ARTICLE 4 – ÉVALUATION ET SUIVI


Une réunion de suivi sera mise en place afin d’évaluer l’impact du dispositif et d’apporter les ajustements nécessaires, entre les différentes parties. 
Le CIJ  et le RIJ se réuniront au moins une fois par an afin de faire le bilan du dispositif.

	[bookmark: _Hlk192155433]ARTICLE 5 – RÉSILIATION


En cas de non-respect des engagements par l’une des parties, la convention pourra être résiliée après notification écrite et un préavis de 3 mois

	ARTICLE 6 – SIGNATURES


en deux exemplaires originaux.



Fait à ………………………………..
Le …… / ………… /……………….




Le CIJ – Info Jeunes Val d’Oise
Nom, Prénom : 
Fonction : 
Signature :



Le Relais Info Jeunes 
Nom, Prénom : 
Fonction : 
Signature :
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